
NOM PRÉNOM E-MAIL CODE 
POSTAL SIGNATURE

Chaque année, des millions d’agneaux, de chevreaux, de veaux âgés de seulement quelques jours, mais 
aussi de moutons, de vaches, de porcs et de chevaux sont transportés d’un bout à l’autre de l’Europe.
Entassés parfois durant des jours, souvent sans boire ni manger, ces animaux sont épuisés et déshydratés. 
Certains se blessent, d’autres tombent et sont piétinés, d’autres encore finissent par mourir. Ce commerce 
cruel est à l’origine de souffrances inacceptables au sein de l’Union européenne, qui reconnaît pourtant à 
ces animaux le statut « d’êtres sensibles » !
En tant qu’ami des animaux, citoyen et contribuable, je soutiens la mobilisation de WELFARM pour 
demander l’application du protocole européen sur le bien-être des animaux. Je demande en particulier la 
limitation à 8 heures du transport des animaux d’élevage destinés à l’engraissement ou l’abattage.

Protection des données personnelles : Vous êtes informé de la collecte de votre signature et de vos données à caractère personnel figurant sur cette pétition. Ces données sont collectées par 
WELFARM afin de faire mettre en avant le nombre de signataire et la réalité du nom des signataires de cette pétition. Elles sont réservées à l’usage exclusif de WELFARM, et le cas échéant de ses 
sous-traitants et partenaires. Le responsable de traitement au sein de WELFARM est le Directeur Général qui a délégué cette fonction à Monsieur Michaël ZITOUNI. 
WELFARM conservera les données recueillies pendant une durée de 5 ans.  Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et d’opposition au traitement et du droit 
à la portabilité de vos données à caractère personnel recueillies par WELFARM. Ce droit, dès lors qu’il ne s’oppose pas à la finalité du traitement, peut être exercé en adressant une demande par 
courrier ou e-mail au responsable de traitement dont les coordonnées sont indiquées ci-après : rgpd@welfarm.fr 
Le délai de réponse est d’un mois maximum. Le refus doit être motivé et en cas de refus vous pouvez saisir la CNIL (3 place de Fontenoy, 75334 PARIS) ou saisir une autorité judiciaire.

Protection mondiale des animaux de ferme


